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Installations classées pour la protection  
de l’environnement

AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC

sur la demande formulée par la SAS BIOCAMA INDUSTRIE, dont le 
siège social est situé 1 rue de la Garenne - 34740 VENDARGUES, en 
vue d’obtenir l’enregistrement relatif à l’exploitation d’une installation 
de stockage de déchets de matériaux inertes à 34150 ANIANE, 
Chemin des Carrottes - Route de St. GUILHEM, relevant de la rubrique 
2760-3, (installation de stockage de déchets non dangereux inertes) 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement. 

Pendant toute la durée de la consultation du public, du lundi 24 octobre 
2022 à 9h00 au vendredi 18 novembre 2022 à 16h00 inclus, le dossier 
d’enquête sera déposé et consultable :
-  en mairie d’ANIANE (34150), place de l’Hôtel de Ville, aux heures 

habituelles d’accueil du public :
 lundi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00,
 mardi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00,
 mercredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00,
 jeudi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00,
 vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

-  sur le site des services de l’État :
  https://www.herault.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/ICPE/

DOSSIERS-D-ENREGISTREMENT

Pendant toute la durée de l’enquête, du lundi 24 octobre 2022 à 9h00 
au vendredi 18 novembre 2022 à 16h00 inclus, les observations des 
personnes intéressées pourront :
-  être formulées sur le registre de consultation prévu à cet effet en mairie 

d’ANIANE, siège de l’enquête, place de l’Hôtel de Ville, aux heures 
d’ouverture de la mairie :

 lundi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00,
 mardi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00,
 mercredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00,
 jeudi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00,
 vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

-  être adressées par écrit, avant la fin du délai de consultation du public, 
à Monsieur le Préfet (Préfecture de l’Hérault - Direction des Relations 
avec les Collectivités Locales - Bureau de l’Environnement - 34062 
MONTPELLIER Cedex 2)

Les communes comprises dans le périmètre de la consultation sont 
ANIANE et SAINT-JEAN-DE-FOS.

À l’issue du délai imparti pour l’instruction de la demande, la décision 
relative à cette demande d’enregistrement sera prise par le Préfet 
de l’Hérault. L’installation pourra faire l’objet d’un arrêté préfectoral 
d’enregistrement, éventuellement assorti de prescriptions particulières 
complémentaires aux prescriptions générales, ou d’un arrêté préfectoral 
de refus.

SCI 5A7
Société civile immobilière au capital de 500 €

Siège social : 31 rue des Tilleuls - 67204 ACHENHEIM 
901 324 921 RCS STRASBOURG

Aux termes d'une délibération en date du 01 août 2022, l'Assemblée 
Générale a décidé :

-  de transférer le siège social du 31 rue des Tilleuls - 67204 ACHENHEIM 
au 9 rue Chavasse - 34200 SETE, à compter du 01 août 2022, et de 
modifier en conséquence l'article 4 des statuts.

En conséquence, la Société qui est immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de Strasbourg sous le numéro 901 324 921 
fera l'objet d'une nouvelle immatriculation au Registre du commerce et des 
sociétés de MONTPELLIER.

La Société, constituée pour 99 années à compter du 12 juillet 2021, a pour 
objet social :
-  l'acquisition, l'administration et l'exploitation par bail, location ou 

autrement de tous les immeubles bâtis ou non bâtis, dont la société 
pourrait devenir propriétaire, par voie d'acquisition, échange, apport ou 
autrement,

-  éventuellement et exceptionnellement l'aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au moyen de vente, échange ou apport 
en société, et généralement toutes opérations quelconques pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus défini, pourvu 
que ces opérations ne modifient pas le caractère civil de la Société.

Et un capital de 500 euros composé uniquement d'apports en numéraire.

Pour avis, la Gérance

CARS MEDITERRANEE MONTPELLIER
SASU au capital de 105 500,00 €
Siège social : VAUVERT (30600)

958 avenue Ampère Zone Industrielle
812 395 929 RCS NÎMES

Décision du 29.08.2022 : Transfert du siège social à CASTRIES 
(34160), 460 avenue de la Royale, à compter de ce jour. Nouveau greffe 
compétent : MONTPELLIER. Président : GALEO, SAS établie à Quartier 
La Maladière - 07130 SAINT-PERAY, 502 362 304 RCS AUBENAS. 
Modification corrélative des statuts.

IKO HOLDING
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 21 rue Daniel Balavoine 34570 PIGNAN
894 394 501 RCS de MONTPELLIER

L'AGE du 30/09/2022 a décidé la dissolution et sa mise en liquidation 
amiable à compter du même jour, nommé liquidateur M. ICKOWICZ 
JORDAN, demeurant 21 rue Daniel Balavoine 34570 PIGNAN, et fixé le 
siège de liquidation au siège social.
Mention au RCS de MONTPELLIER.

AVIS D'OUVERTURE D'ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
portant sur le projet de modification n° 1 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la Commune de Villeneuve-lès-Maguelone  

et sur la création d'un périmètre délimité des abords (PDA) de l'Eglise Saint-Etienne 

Par arrêté n° MAR2022-0051, M. le Président de Montpellier Méditerranée 
Métropole a ordonné l'ouverture d'une enquête publique unique, du lundi 
24/10/2022 à 8h30 au vendredi 25/11/2022 à 17h30 inclus (soit 33 jours 
consécutifs), afin de recueillir les observations et propositions du public 
relatives au projet de modification n° 1 du PLU de la Commune de Villeneuve-
lès-Maguelone visant à adapter la servitude de mixité sociale et l'article du 
règlement écrit relatif à la compensation des arbres coupés et au projet de 
création du périmètre délimité des abords (PDA) de l'Eglise Saint-Etienne.

Par décision n° E22000112 / 34 en date du 29/08/2022, le Président du 
Tribunal Administratif de Montpellier a désigné Monsieur Jean-Luc BRIAL, 
directeur adjoint de la Chambre d'agriculture du Gard, retraité, en qualité de 
commissaire enquêteur en vue de procéder à l'enquête publique. 

Monsieur le commissaire enquêteur désigné se tiendra à la disposition 
du public pour recevoir ses observations et propositions écrites et 
orales à la Mairie de Villeneuve-lès-Maguelone (Place Porte Saint-
Laurent - 34751 Villeneuve-lès-Maguelone) : le lundi 24 octobre 2022 
de 09h00 à 12h00, le mercredi 09 novembre 2022 de 09h00 à 12h00 et le 
vendredi 25 novembre 2022 de 14h00 à 17h00.

Durant toute la durée de l'enquête, sauf jours fériés et jours de fermetures 
exceptionnelles, le public pourra par ailleurs consulter le dossier d'enquête 
publique sur les registres d'enquête ouverts à cet effet à la Mairie de 
Villeneuve-lès-Maguelone (Place Porte Saint-Laurent - 34751 Villeneuve-
lès-Maguelone), aux heures habituelles d'ouverture, à savoir du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 et le mercredi jusqu'à 19h00 
et au siège de Montpellier Méditerranée Métropole (50 Place Zeus - 34961 
Montpellier) aux heures habituelles d'ouverture, du lundi au vendredi de 
8h30 à 17h30.

Durant toute la durée de l'enquête, le public pourra également consulter 
le dossier d'enquête publique sur le site internet de Montpellier 
Méditerranée Métropole (www.montpellier3m.fr/enquetes-publiques) et 
sur le site internet de la Commune de Villeneuve-lès-Maguelone (www.
villeneuvelesmaguelone.fr).

Durant toute la durée de l'enquête, sauf jours fériés et jours de fermetures 
exceptionnelles, le public pourra en outre consulter le dossier d'enquête 
publique sur un poste informatique au siège de Montpellier Méditerranée 
Métropole, du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30.

Le public pourra adresser ses observations et propositions écrites à 
Monsieur le commissaire enquêteur durant toute la durée de l'enquête : 
-  sur les registres ouverts à cet effet en mairie de Villeneuve-lès-Maguelone 

et au siège de Montpellier Méditerranée Métropole ;
-  par voie postale au siège de l'enquête publique, à savoir au siège de 

Montpellier Méditerranée Métropole, à l'adresse suivante : “Monsieur le 
commissaire enquêteur - projet de modification n° 1 du PLU de Villeneuve-
lès-Maguelone et projet de PDA de l'Eglise Saint-Etienne - Montpellier 
Méditerranée Métropole - 50 place Zeus - CS 39556 - 34961 Montpellier 
cedex 2” ;

-  sur le registre dématérialisé accessible à l'adresse suivante : https://
participer.montpellier.fr/

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi 
que les observations écrites reçues par le commissaire enquêteur lors des 
permanences seront consultables au siège de Montpellier Méditerranée 
Métropole et sur le site internet de Montpellier Méditerranée Métropole, à 
l'adresse suivante : www.montpellier3m.fr/enquetes-publiques. 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique 
seront consultables sur le registre dématérialisé à l'adresse suivante : 
https://participer.montpellier.fr/

La personne responsable du projet de modification n° 1 du PLU de la 
commune de Villeneuve-lès-Maguelone est Montpellier Méditerranée 
Métropole. Le public pourra recueillir toutes informations utiles sur le projet 
de modification auprès de la Direction Planification Environnement et 
Appui aux Territoires (DPEAT - 04 67 13 60 24) aux heures d'ouverture des 
bureaux de Montpellier Méditerranée Métropole, du lundi au vendredi inclus 
sauf jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles.

Le projet de création du PDA de l'Eglise Saint-Etienne est présenté 
concomitamment à la modification du PLU, conformément aux dispositions 
des articles L.621-31 du code du Patrimoine et L.123-6 du code de 
l'Environnement. La personne responsable du projet de création du 
périmètre délimité des abords est M. le Préfet de Région représenté par 
l'Architecte des Bâtiments de France. Le public pourra recueillir toutes 
informations utiles sur le projet de création du PDA auprès de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles Occitanie, Unité Départementale de 
l'Architecture et du Patrimoine de l'Hérault (tél. 04 67 02 32 36).

A l'expiration du délai d'enquête, les registres d'enquête mis à sa disposition 
seront clos par le commissaire enquêteur. Dans un délai de trente jours à 
compter de la clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur adressera, 
au Président de Montpellier Méditerranée Métropole, le dossier d'enquête, 
les registres ainsi qu'un rapport unique et, dans un document séparé, ses 
conclusions motivées. Le commissaire enquêteur transmettra simultanément 
une copie du rapport et de ses conclusions motivées au Président du 
Tribunal Administratif de Montpellier. Montpellier Méditerranée Métropole 
adressera une copie du rapport et des conclusions motivées à la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles.

Le rapport et les conclusions motivées seront tenus à la disposition du public 
au siège de Montpellier Méditerranée Métropole, à la Préfecture de l'Hérault 
ainsi qu'en Mairie de Villeneuve-lès-Maguelone, aux heures habituelles 
d'ouverture des bureaux au public. 

Le rapport et les conclusions motivées seront également consultables sur 
le site internet de Montpellier Méditerranée Métropole à l'adresse suivante : 
www.montpellier3m.fr/enquetes-publiques. L'ensemble de ces documents 
seront consultables pendant une durée d'un an à compter de la date de 
clôture de l'enquête.

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication 
de tout ou partie du dossier d'enquête publique dès la publication de l'arrêté 
d'ouverture d'enquête.

A l'issue de l'enquête publique, le projet de modification n° 1 du PLU de 
Villeneuve-lès-Maguelone, éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire enquêteur, sera soumis au conseil de Montpellier Méditerranée 
Métropole pour approbation. Complémentairement, le projet de périmètre 
délimité des abords sera soumis au conseil de Montpellier Méditerranée 
Métropole pour accord en vue de sa création par décision de l'autorité 
administrative conformément aux dispositions de l'article L.621-31 du code 
du Patrimoine, et de son annexion au PLU de Villeneuve-lès-Maguelone au 
titre des servitudes d'utilité publique conformément à l'article R.153-18 du 
code de l'urbanisme.

BECOME FORMATION
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 1 000 euros
153 rue Charles Vanel
34070 MONTPELLIER

RCS MONTPELLIER B 888 232 634

Aux termes d'un procès-verbal en date du 21/09/2022, les associés ont 
décidé d'augmenter le capital social de 111 euros par apports en numéraire 
avec création d'action nouvelles et prime d'émission de 2 389 €. Le capital 
social qui était de 1.000 euros est désormais de 1 111 euros.

Le Président

SERVICE ANNONCES LÉGALES - Marie-Laure Boyer - 06 75 08 84 20

La Gazette de Montpellier
13 place de la Comédie - CS 39530 - 34960 Montpellier cedex 2

annonceslegales@gazettedemontpellier.fr

La Gazette de Nîmes
11 rue Régale - 30000 Nîmes

annonceslegales@gazettedenimes.fr

montpellier nîmes

Avis d’enquêtes publiques, avis de concertation préalable, 
avis de modification du PLU...

Donnez-leur un maximum de visibilité : publiez-les sur l’hebdo d’information N°1 du département.

Simplifiez-vous la vie : réactivité à vos demandes de renseignements ou de devis.

Envoi gratuit, par courrier, d’un ou plusieurs exemplaires du journal, à sa parution.

Pour toute transmission du texte de l’avis avant le mardi 14 h, publication le jeudi.





La Gazette n° 1793 - Du 27 octobre au 2 novembre 2022 LES ANNONCES LÉGALES | 59

EZ CARRELAGE
SARL au capital de 5 000 euros

Siège social : Route de Ganges 32 rue Cabarnet
34980 SAINT CLEMENT DE RIVIERE

RCS MONTPELLIER 790 733 091

CHANGEMENT DE GÉRANT
TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes de l'Assemblée générale extraordinaire en date du 15/02/2022, 
il a été décidé et ce à compter du 15/02/2022 :
-  de nommer nouveau gérant MBAREK LAHMODDI ALLACH demeurant 

C SANTA NATALIA 25 PO3 NULES CASTELLO, né le 01/01/1968 à 
CHRACHMA Maroc, de nationalité espagnole, en remplacement de  
M. EZZIANI ZAKARIAE, démissionnaire

-  de transférer le siège social au 580 rue Marcel Paul 34070 MONTPELLIER.

Pour avis, le Gérant

Service 
annonces légales

Contact : Marie-Laure Boyer 
Tél. 06 75 08 84 20 

E.mail : annonceslegales@gazettedemontpellier.fr

www.lagazette-legales.fr
www.lagazettedemontpellier.fr

AVIS D'OUVERTURE D'ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
portant sur le projet de modification n° 1 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la Commune de Villeneuve-lès-Maguelone  

et sur la création d'un périmètre délimité des abords (PDA) de l'Eglise Saint-Etienne 

RAPPEL
Par arrêté n° MAR2022-0051, M. le Président de Montpellier Méditerranée 
Métropole a ordonné l'ouverture d'une enquête publique unique, du lundi 
24/10/2022 à 8h30 au vendredi 25/11/2022 à 17h30 inclus (soit 33 jours 
consécutifs), afin de recueillir les observations et propositions du public 
relatives au projet de modification n° 1 du PLU de la Commune de Villeneuve-
lès-Maguelone visant à adapter la servitude de mixité sociale et l'article du 
règlement écrit relatif à la compensation des arbres coupés et au projet de 
création du périmètre délimité des abords (PDA) de l'Eglise Saint-Etienne.

Par décision n° E22000112 / 34 en date du 29/08/2022, le Président du 
Tribunal Administratif de Montpellier a désigné Monsieur Jean-Luc BRIAL, 
directeur adjoint de la Chambre d'agriculture du Gard, retraité, en qualité de 
commissaire enquêteur en vue de procéder à l'enquête publique. 

Monsieur le commissaire enquêteur désigné se tiendra à la disposition 
du public pour recevoir ses observations et propositions écrites et 
orales à la Mairie de Villeneuve-lès-Maguelone (Place Porte Saint-
Laurent - 34751 Villeneuve-lès-Maguelone) : le lundi 24 octobre 2022 
de 09h00 à 12h00, le mercredi 09 novembre 2022 de 09h00 à 12h00 et le 
vendredi 25 novembre 2022 de 14h00 à 17h00.

Durant toute la durée de l'enquête, sauf jours fériés et jours de fermetures 
exceptionnelles, le public pourra par ailleurs consulter le dossier d'enquête 
publique sur les registres d'enquête ouverts à cet effet à la Mairie de 
Villeneuve-lès-Maguelone (Place Porte Saint-Laurent - 34751 Villeneuve-
lès-Maguelone), aux heures habituelles d'ouverture, à savoir du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 et le mercredi jusqu'à 19h00 
et au siège de Montpellier Méditerranée Métropole (50 Place Zeus - 34961 
Montpellier) aux heures habituelles d'ouverture, du lundi au vendredi de 
8h30 à 17h30.

Durant toute la durée de l'enquête, le public pourra également consulter 
le dossier d'enquête publique sur le site internet de Montpellier 
Méditerranée Métropole (www.montpellier3m.fr/enquetes-publiques) et 
sur le site internet de la Commune de Villeneuve-lès-Maguelone (www.
villeneuvelesmaguelone.fr).

Durant toute la durée de l'enquête, sauf jours fériés et jours de fermetures 
exceptionnelles, le public pourra en outre consulter le dossier d'enquête 
publique sur un poste informatique au siège de Montpellier Méditerranée 
Métropole, du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30.

Le public pourra adresser ses observations et propositions écrites à 
Monsieur le commissaire enquêteur durant toute la durée de l'enquête : 
-  sur les registres ouverts à cet effet en mairie de Villeneuve-lès-Maguelone 

et au siège de Montpellier Méditerranée Métropole ;
-  par voie postale au siège de l'enquête publique, à savoir au siège de 

Montpellier Méditerranée Métropole, à l'adresse suivante : “Monsieur le 
commissaire enquêteur - projet de modification n° 1 du PLU de Villeneuve-
lès-Maguelone et projet de PDA de l'Eglise Saint-Etienne - Montpellier 
Méditerranée Métropole - 50 place Zeus - CS 39556 - 34961 Montpellier 
cedex 2” ;

-  sur le registre dématérialisé accessible à l'adresse suivante : https://
participer.montpellier.fr/

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi 
que les observations écrites reçues par le commissaire enquêteur lors des 
permanences seront consultables au siège de Montpellier Méditerranée 
Métropole et sur le site internet de Montpellier Méditerranée Métropole, à 
l'adresse suivante : www.montpellier3m.fr/enquetes-publiques. 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique 
seront consultables sur le registre dématérialisé à l'adresse suivante : 
https://participer.montpellier.fr/

La personne responsable du projet de modification n° 1 du PLU de la 
commune de Villeneuve-lès-Maguelone est Montpellier Méditerranée 
Métropole. Le public pourra recueillir toutes informations utiles sur le projet 
de modification auprès de la Direction Planification Environnement et 
Appui aux Territoires (DPEAT - 04 67 13 60 24) aux heures d'ouverture des 
bureaux de Montpellier Méditerranée Métropole, du lundi au vendredi inclus 
sauf jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles.

Le projet de création du PDA de l'Eglise Saint-Etienne est présenté 
concomitamment à la modification du PLU, conformément aux dispositions 
des articles L.621-31 du code du Patrimoine et L.123-6 du code de 
l'Environnement. La personne responsable du projet de création du 
périmètre délimité des abords est M. le Préfet de Région représenté par 
l'Architecte des Bâtiments de France. Le public pourra recueillir toutes 
informations utiles sur le projet de création du PDA auprès de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles Occitanie, Unité Départementale de 
l'Architecture et du Patrimoine de l'Hérault (tél. 04 67 02 32 36).

A l'expiration du délai d'enquête, les registres d'enquête mis à sa disposition 
seront clos par le commissaire enquêteur. Dans un délai de trente jours à 
compter de la clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur adressera, 
au Président de Montpellier Méditerranée Métropole, le dossier d'enquête, 
les registres ainsi qu'un rapport unique et, dans un document séparé, ses 
conclusions motivées. Le commissaire enquêteur transmettra simultanément 
une copie du rapport et de ses conclusions motivées au Président du 
Tribunal Administratif de Montpellier. Montpellier Méditerranée Métropole 
adressera une copie du rapport et des conclusions motivées à la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles.

Le rapport et les conclusions motivées seront tenus à la disposition du public 
au siège de Montpellier Méditerranée Métropole, à la Préfecture de l'Hérault 
ainsi qu'en Mairie de Villeneuve-lès-Maguelone, aux heures habituelles 
d'ouverture des bureaux au public. 

Le rapport et les conclusions motivées seront également consultables sur 
le site internet de Montpellier Méditerranée Métropole à l'adresse suivante : 
www.montpellier3m.fr/enquetes-publiques. L'ensemble de ces documents 
seront consultables pendant une durée d'un an à compter de la date de 
clôture de l'enquête.

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication 
de tout ou partie du dossier d'enquête publique dès la publication de l'arrêté 
d'ouverture d'enquête.

A l'issue de l'enquête publique, le projet de modification n° 1 du PLU de 
Villeneuve-lès-Maguelone, éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire enquêteur, sera soumis au conseil de Montpellier Méditerranée 
Métropole pour approbation. Complémentairement, le projet de périmètre 
délimité des abords sera soumis au conseil de Montpellier Méditerranée 
Métropole pour accord en vue de sa création par décision de l'autorité 
administrative conformément aux dispositions de l'article L.621-31 du code 
du Patrimoine, et de son annexion au PLU de Villeneuve-lès-Maguelone au 
titre des servitudes d'utilité publique conformément à l'article R.153-18 du 
code de l'urbanisme.

LEYPRE
SAS au capital de 150 000 euros

Siège social : 13 rue Maguelone 34000 MONTPELLIER
RCS MONTPELLIER 530 400 639

EXTENTION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes de l'AGE du 12/10/2022, il a été décidé d'étendre l'objet social 
comme suit : L'acquisition, la prise à bail de tous immeubles terrains ou 
locaux, l'édification ou la participation à l'édification de toutes constructions 
leur aménagement leur mise en valeur leur exploitation par bail location ou 
autrement et accessoirement la vente. L'acquisition la gestion et la vente 
de toutes valeurs immobilières de placement. 
Mention sera faite au RCS de MONTPELLIER.

Pour avis, la Présidence

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ

Par acte SSP du 01/10/2022, il a été constitué une SARL ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : BATI RENOV CONCEPT
Objet social : Tous corps d'état dans le bâtiment
Siège social : ZI Mas d'Astre 55 allée Jean Francois Lesueur 34070 
MONTPELLIER
Capital : 10 000 €
Durée : 99 ans
Gérance : M. DJEMAA Radhouane, demeurant ZI Mas d'Astre 55 allée 
Jean François Lesueur 34070 MONTPELLIER
Immatriculation : au RCS de MONTPELLIER.

Pour avis, la Gérance

OUSHI TRANSPORT
SAS au capital de 9 000,00 euros

Siège social : résidence les matins d'Aiguelongue Bât A
751 rue Pioch du Boutonnet 34090 MONTPELLIER

RCS MONTPELLIER 912 232 287

ADJONCTION À L'OBJET SOCIAL

Suivant  acte sous seing privé du 11/10/2022, il a été décidé d'adjoindre 
à l'objet social de la société, et ce, à compter du 11/10/2022, l'activité 
suivante : “commissionnaire de transport”, en plus de l'activité existante.

Pour avis, le Président

AVIS DE PROCÉDURE ADAPTÉE N° PA.22.04

PRESTATIONS D'ENTRETIEN DES PARCS, JARDINS,  
CIMETIÈRES ET AUTRES ESPACES COMMUNAUX  

POUR LES EXERCICES 2023 À 2026

1 - IDENTIFICATION DE L'ORGANISME QUI PASSE LES MARCHÉS :
VILLE DE VENDARGUES
1 Place de la Mairie - BP 58
34740 VENDARGUES
Tél. : 04 67 70 05 04
secretariatgeneral@vendargues.fr

2 - MODE DE PASSATION DU MARCHÉ RÉSERVÉ :
Procédure adaptée selon dispositions de l'article R. 2123-1, 1° du Code de 
la commande publique
Les articles L. 2113-12 et R. 2113-7 du code de la commande publique 
s'appliquent. Le marché est donc réservé à des entreprises adaptées 
ou à des établissements et services d'aide par le travail ainsi qu'à des 
structures équivalentes.

3 - OBJET DU MARCHÉ :
Prestations d'entretien des parcs, jardins, cimetières et autres espaces 
communaux pour les exercices 2023 à 2026 

4 - LIEU D'EXÉCUTION :
Sur la commune de Vendargues.

5 - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES :
Conformément à l'article R. 2162-2 du code de la commande publique, 
l'accord-cadre mono-attributaire sera exécuté par l'émission de bons de 
commande dans les conditions fixées aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14 
du code de la commande publique.
Chaque bon de commande précise celles des prestations décrites dans 
le marché dont l'exécution est demandée. Il en détermine la quantité. Les 
quantités sont fixées à l'article 2 de l'Acte d'Engagement.
Aucune variante n'est autorisée. Aucune prestation supplémentaire 
éventuelle n'est prévue.

6 - DURÉE DES MARCHÉS :
Un an, à compter du 1er janvier 2023, soit jusqu'au 31 décembre 2023, 
renouvelable ensuite par période d'une année, dans la limite de trois fois, 
soit au plus tard jusqu'au 31 décembre 2026.

7 - JUSTIFICATIONS À PRODUIRE :
Enveloppe unique comprenant les éléments de candidatures et de l'offre, 
tels que mentionnés au Règlement de la Consultation.

8 - RENSEIGNEMENTS, OBTENTION DES D.C.E. ET REMISE DES 
OFFRES : 
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser 
des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur le profil acheteur de la 
commune : https://marches.montpellier3m.fr/

9 - DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES CANDIDATURES :
Jeudi 24 novembre 2022 à 12 heures

10 - CRITÈRES DE SÉLECTION DES CANDIDATS :
Garanties et capacités techniques et financières - Garanties et capacités 
professionnelles et juridiques

11 - CRITÈRES D'ATTRIBUTION : 
Offre économiquement la plus avantageuse suivant les critères pondérés 
suivants :
- Valeur technique (60%),
- Prix (40%).

12 - DATE D'ENVOI À LA CONSULTATION : Mardi 25 octobre 2022

COURTOIS SERVICES
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 1280 avenue des Platanes Future Building I  
34970 LATTES

812 790 038 RCS de MONTPELLIER

L'AGE du 10/10/2022 a décidé de transférer le siège social 23 avenue du 
8 mai 1945 95200 SARCELLES
Radiation au RCS de Montpellier et ré-immatriculation au RCS de 
PONTOISE






